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189e séance 

RESTAURER L’AUTORITÉ DE LA JUSTICE 
À L’ÉGARD DES MINEURS DÉLINQUANTS  

ET DE LEURS PARENTS  

Proposition de loi visant à aménager 
le code de la justice pénale des mineurs  

et certains dispositifs relatifs  
à la responsabilité parentale  

Texte élaboré par la commission mixte paritaire – no 1367 

Article 1er 

1 Le code pénal est ainsi modifié : 

2 1° L’article 227–17 est ainsi modifié : 

3 a) (Supprimé) 

4 b) Après le même premier alinéa, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

5 « Lorsque cette soustraction a directement conduit à 
la commission, par le mineur, d’au moins un crime ou de 
plusieurs délits ayant donné lieu à une condamnation 
définitive, elle est punie de trois ans d’emprisonnement 
et de 45 000 euros d’amende. » ; 

6 b bis) Le second alinéa est ainsi modifié : 

7 – après le mot : « mineur », sont insérés les mots : « ou 
au détriment de ce dernier » ; 

8 – les mots : « du délit prévu à l’article » sont remplacés 
par les mots : « des délits prévus aux articles 227–3, 227– 
4, 227–4–3, 227–5 à 227–7, 227–17–1 et » ; 

9 c) (Supprimé) 

10 2° (Supprimé) 

11 3° Après le mot : « loi », la fin de l’article 711–1 est 
ainsi rédigée : « no       du       visant à renforcer l’autorité 
de la justice à l’égard des mineurs délinquants et de leurs 
parents, en Nouvelle–Calédonie, en Polynésie française 
et dans les îles Wallis et Futuna. » 

Article 2 

1 I. – L’article 375–1 du code civil est complété par 
trois alinéas ainsi rédigés : 

2 « Les parents sont tenus de déférer aux convocations 
aux audiences et aux auditions du juge des enfants. 

3 « Le juge des enfants peut condamner à l’amende 
civile prévue par le code de procédure civile ceux qui, 
sans motif légitime, n’y ont pas déféré. 

4 « Les conditions d’application du présent article sont 
précisées par décret en Conseil d’État. » 

5 I bis. – L’article L. 311–5 du code de la justice pénale 
des mineurs est ainsi modifié : 

6 1° Au deuxième alinéa, le montant : « 3 750 euros » est 
remplacé par le montant : « 7 500 euros » ; 

7 2° Au dernier alinéa, le mot : « premier » est remplacé 
par le mot : « deuxième ». 

8 II. – Le présent article entre en vigueur à une date 
fixée par le décret prévu à l’article 375–1 du code civil, et 
au plus tard le premier jour du sixième mois suivant la 
promulgation de la présente loi. 

Article 3 

1 I. – L’article 1242 du code civil est ainsi modifié : 

2 1° Le quatrième alinéa est ainsi modifié : 

3 a) Au début, les mots : « Le père et la mère » sont 
remplacés par les mots : « Les parents » ; 

4 b) Après le mot : « sont », sont insérés les mots : « , de 
plein droit, » ; 

5 c) À la fin, les mots : « habitant avec eux » sont 
remplacés par les mots : « , sauf lorsque que ceux–ci 
ont été confiés à un tiers par une décision administrative 
ou judiciaire » ; 

6 2° À l’avant–dernier alinéa, les mots : « père et mère » 
sont remplacés par le mot : « parents ». 

7 II. – Le chapitre Ier du titre II du livre Ier du code des 
assurances est ainsi modifié : 

8 1° L’article L. 121–2 est complété par deux alinéas 
ainsi rédigés : 
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9 « Toutefois, lorsque l’assureur a indemnisé un 
dommage sur le fondement du quatrième alinéa du 
même article 1242 et que l’un des parents du mineur 
ayant causé ce dommage a été définitivement condamné 
sur le fondement de l’article 227–17 du code pénal pour 
des faits en lien avec la commission du dommage, l’assu
reur peut exiger de ce parent le versement d’une partici
pation à l’indemnisation du dommage ne pouvant 
excéder 7 500 euros. 

10 « Toute clause des contrats d’assurance excluant systé
matiquement l’application du deuxième alinéa du 
présent article est réputée non écrite. » ; 

11 2° Au début du premier alinéa de l’article L. 121–12, 
sont ajoutés les mots : « Sans préjudice du deuxième 
alinéa de l’article L. 121–2, ». 

Article 4 

1 Le code de la justice pénale des mineurs est ainsi 
modifié : 

2 1° (Supprimé) 

3 1° bis A Après l’article L. 423–5, il est inséré un 
article L. 423–5–1 ainsi rédigé : 

4 « Art. L. 423–5–1. – En cas de saisine du tribunal 
pour enfants par procès–verbal lors d’un défèrement, le 
mineur âgé d’au moins seize ans peut faire l’objet d’une 
procédure d’audience unique en comparution immédiate 
dans les conditions prévues au présent article, dès lors 
qu’il : 

5 « 1° A déjà fait l’objet d’une mesure éducative, d’une 
mesure judiciaire d’investigation éducative, d’une mesure 
de sûreté, d’une déclaration de culpabilité ou d’une peine 
prononcée dans le cadre d’une autre procédure et ayant 
donné lieu à un rapport datant de moins d’un an. Ce 
rapport est versé au dossier de la procédure par le procu
reur de la République ; s’il n’a pas déjà été déposé, ce 
magistrat peut le requérir à l’occasion du défèrement ; 

6 « 2° Encourt une peine supérieure ou égale à trois ans 
d’emprisonnement. 

7 « Lorsque les conditions prévues aux 1° et 2° sont 
réunies, le procureur de la République peut demander au 
mineur, en présence de son avocat et assisté, le cas 
échéant, par ses représentants légaux dûment convoqués, 
s’il consent à renoncer au délai de dix jours prévu à 
l’article L. 423–7 avant la comparution. Si le mineur y 
consent, il est convoqué, aux fins de jugement en 
audience unique selon la procédure prévue aux articles 
L. 521–26 et L. 521–27, le jour même ou, à défaut, à la 
première audience utile du tribunal pour enfants qui doit 
être fixée dans un délai de cinq jours ouvrables. 

8 « À peine de nullité, les formalités mentionnées au 
quatrième alinéa du présent article font l’objet d’un 
procès–verbal dont copie est remise au mineur et qui 
saisit le tribunal pour enfants. 

9 « Si l’audience unique ne peut pas se tenir le jour 
même, et aussitôt après avoir procédé aux formalités 
précitées, le procureur de la République fait comparaître 
le mineur devant le juge des enfants ou le juge des libertés 
et de la détention, dans les conditions prévues à 

l’article L. 423–9, afin qu’il soit statué sur ses réquisitions 
tendant soit au placement sous contrôle judiciaire, soit au 
placement sous assignation à résidence avec surveillance 
électronique, soit au placement en détention provisoire 
du mineur jusqu’à l’audience. 

10 « Les représentants légaux du mineur sont avisés par 
tout moyen de la décision du juge des enfants ou du juge 
des libertés et de la détention. » ; 

11 1° bis et 1° ter (Supprimés) 

12 2° La section 3 du chapitre Ier du titre II du livre V est 
complétée par un article L. 521–28 ainsi rédigé : 

13 « Art. L. 521–28. – Lorsque le tribunal pour enfants 
est saisi aux fins de jugement selon la procédure de 
comparution rapide mentionnée à l’article L. 423–5–1 
et que le mineur ne consent pas à être jugé sur le 
champ ou lorsque le tribunal constate que l’affaire n’est 
pas en état d’être jugée, le tribunal pour enfants, après 
avoir recueilli les observations du mineur et de son avocat 
ainsi que de ses représentants légaux, renvoie à une 
audience qui doit avoir lieu dans un délai qui ne peut 
être inférieur à dix jours, ni supérieur à un mois. 

14 « Dans ce cas, le tribunal peut soumettre le mineur, 
jusqu’à la tenue de l’audience, à l’une des mesures de 
sûreté prévues au titre III du livre III du présent code. » 

Article 4 bis A 

Au 1° de l’article L. 423–4 du code de la justice pénale des 
mineurs, le mot : « cinq » est remplacé par le mot : « trois » et 
le mot : « trois » est remplacé par le mot : « un ». 

Article 4 bis 

1 Le code de la justice pénale des mineurs est ainsi 
modifié : 

2 1° Le dernier alinéa de l’article L. 112–15 est complété 
par une phrase ainsi rédigée : « Toutefois, le placement 
peut se poursuivre après la majorité de l’intéressé sans son 
accord, sur décision spécialement motivée du juge, 
lorsqu’il a été prononcé à l’égard d’un mineur pour la 
poursuite ou l’instruction des infractions à caractère 
terroriste mentionnées au 1° de l’article 421–1 et aux 
articles 421–2–1, 421–5 et 421–6 du code pénal ou 
lorsque la peine d’emprisonnement ou de réclusion 
criminelle encourue est supérieure ou égale à dix ans et 
concerne une infraction commise en bande organisée. » ; 

3 2° Au 3° de l’article L. 331–1, après le mot : « pour », 
sont insérés les mots : « un acte de terrorisme mentionné 
aux articles 421–1 à 421–6 du code pénal, » ; 

4 3° L’avant–dernier alinéa de l’article L. 331–2 est 
complété par une phrase ainsi rédigée : « Cette durée 
est portée à deux ans pour la poursuite ou l’instruction 
des actes de terrorisme mentionnés aux articles 421–1 à 
421–6 du code pénal ou lorsque la peine d’emprisonne
ment ou de réclusion criminelle encourue est supérieure 
ou égale à dix ans et concerne une infraction commise en 
bande organisée. » ; 

5 4° Après l’article L. 333–1, il est inséré un 
article L. 333–1–1 ainsi rédigé : 
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6 « Art. L. 333–1–1. – Le mineur âgé d’au moins 
treize ans peut être assigné à résidence avec surveillance 
électronique par le juge des enfants, le tribunal pour 
enfants, le juge d’instruction ou le juge des libertés et 
de la détention, dans les conditions et selon les modalités 
prévues aux articles 137 et 142–5 à 142–13 du code de 
procédure pénale, lorsqu’il encourt une peine d’empri
sonnement égale ou supérieure à cinq ans pour des 
infractions à caractère terroriste ou à dix ans pour une 
infraction commise en bande organisée. Ces juridictions 
statuent après avis du service de la protection judiciaire 
de la jeunesse ou du service pénitentiaire d’insertion et de 
probation si l’intéressé est majeur au moment de la 
décision. 

7 « Il peut en outre être astreint aux obligations prévues 
aux 1° à 14° de l’article L. 331–2 du présent code. 

8 « Les dispositions relatives au placement sous surveil
lance électronique mobile ne sont pas applicables. » ; 

9 5° et 6° (Supprimés) 

10 7° L’article L. 433–6 est ainsi modifié : 

11 a) Au début, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

12 « La durée totale de détention provisoire mentionnée 
au 1° de l’article L. 433–2 est portée à un an pour 
l’instruction des délits à caractère terroriste mentionnés 
aux articles 421–1 à 421–6 du code pénal, à l’exception 
du délit mentionné à l’article 421–2–1 du même code, 
ainsi que pour l’instruction des délits commis en bande 
organisée pour lesquels la peine d’emprisonnement ou de 
réclusion criminelle encourue est supérieure ou égale à 
dix ans d’emprisonnement. » ; 

13 b) Après le mot : « instruction », la fin du premier 
alinéa est ainsi rédigée : « des délits mentionnés aux 
articles 421–2–1 et 421–2–6 du code pénal ainsi que 
des délits commis en bande organisée pour lesquels la 
peine encourue est égale à dix ans d’emprisonnement. » ; 

14 c) Le second alinéa est complété par les mots : « et 
pour l’instruction des crimes commis en bande 
organisée ». 

Article 4 ter  
(Supprimé) 

Article 5 

1 L’article L. 121–7 du code de la justice pénale des 
mineurs est ainsi modifié : 

2 1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 

3 a) À la première phrase, les mots : « à titre excep
tionnel et » sont supprimés ; 

4 b) (Supprimé) 

5 2° Après le même premier alinéa, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

6 « Les règles d’atténuation des peines mentionnées aux 
mêmes articles L. 121–5 et L. 121–6 ne s’appliquent pas 
aux mineurs âgés de plus de seize ans lorsqu’un crime ou 

un délit puni d’une peine d’au moins cinq ans d’empri
sonnement a été commis en état de récidive légale. 
Toutefois, le tribunal pour enfants et la cour d’assises 
des mineurs peuvent en décider autrement, par une 
décision spécialement motivée. » ; 

7 3° (Supprimé) 

Article 6 

1 I. – Le code de la justice pénale des mineurs est ainsi 
modifié : 

2 1° (Supprimé) 

3 2° L’article L. 322–3 est ainsi modifié : 

4 a) Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Il contient, le cas échéant, les coordonnées de 
l’assureur garantissant la responsabilité civile des repré
sentants légaux du mineur. » ; 

5 b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

6 « Le recueil de renseignements socio–éducatifs peut 
être remplacé par une note de situation actualisée lorsque 
le mineur est suivi par les services de la protection 
judiciaire de la jeunesse dans le cadre d’une mesure 
éducative judiciaire, d’une mesure éducative judiciaire 
provisoire, d’une mesure de sûreté ou d’une peine. » 

7 II. – Le I entre en vigueur à une date fixée par décret, 
et au plus tard le premier jour du sixième mois suivant la 
publication de la présente loi. 

Article 7 

1 Le code de la justice pénale des mineurs est ainsi 
modifié : 

2 1° (Supprimé) 

3 2° À la seconde phrase du 2° de l’article L. 423–9, 
après le mot : « cas, », sont insérés les mots : « le rapport 
mentionné au a du 2° de l’article L. 423–4 est obligatoire 
avant toute réquisition ou décision de placement en 
détention provisoire et ». 

Article 9  
(Supprimé) 

Article 10  
(Supprimé) 

Article 10 bis 

1 I. – Après le deuxième alinéa de l’article L. 323–1 du 
code de la justice pénale des mineurs, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

2 « Elle peut également comporter l’obligation de se 
présenter périodiquement pour une durée maximale de 
six mois aux services, associations habilitées ou autorités 
désignés par le juge des enfants, le tribunal pour enfants, 
le juge d’instruction ou le juge des libertés et de la 
détention qui sont tenus d’observer la plus stricte discré
tion sur les faits reprochés au mineur. » 
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3 II (nouveau). – Au premier alinéa de l’article L. 223– 
3 du code de l’action sociale et des familles, le mot : 
« troisième » est remplacé par le mot : « dernier ». 

Article 10 ter 

1 L’article L. 323–2 du code de la justice pénale des 
mineurs est complété par trois alinéas ainsi rédigés : 

2 « En cas de constatation d’une violation des interdic
tions prévues aux 5° à 7° de l’article L. 112–2, le service 
d’enquête doit en aviser le juge des enfants mandant ou, 
à défaut, le magistrat du parquet territorialement compé
tent. Les représentants légaux du mineur sont informés 
de la violation constatée. Les enquêteurs dressent ensuite 
un procès–verbal, qui est transmis sans délai au juge des 
enfants. 

3 « Le juge des enfants peut convoquer le mineur et ses 
représentants légaux pour procéder à un rappel des 
modalités et du contenu de la mesure éducative judiciaire 
provisoire à laquelle il est soumis. L’accomplissement de 
ces formalités est constaté par procès–verbal, dont copie 
est remise au mineur et à ses représentants légaux après 
émargement. 

4 « L’avant–dernier alinéa du présent article est égale
ment applicable lorsque le juge est informé, par le service 
de la protection judiciaire de la jeunesse auquel l’exécu
tion et la coordination de cette mesure sont confiées, de 
tout événement de nature à justifier la modification de la 
mesure. » 

Article 10 quater 

1 Le chapitre III du titre II du livre III du code de la 
justice pénale des mineurs est complété par un 
article L. 323–4 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 323–4. – Lorsqu’il existe une ou plusieurs 
raisons plausibles de soupçonner que le mineur faisant 
l’objet d’une mesure éducative provisoire a violé une des 
interdictions auxquelles il est soumis au titre des 5° à 7° 
de l’article L. 112–2 ou qu’il ne respecte pas les condi
tions d’un placement prononcé au titre de 
l’article L. 112–14 et que les conditions prévues à 
l’article L. 331–1 sont remplies, il peut être placé en 
rétention dans les conditions prévues à l’article 141–4 
du code de procédure pénale. 

3 « Le mineur retenu bénéficie des droits prévus à 
l’article L. 332–1 du présent code. 

4 « Il ne peut être retenu plus de douze heures. 

5 « À l’issue de la mesure, le juge des enfants peut 
ordonner que le mineur soit conduit devant lui soit 
pour lui rappeler le contenu et les modalités de la 
mesure, soit afin de statuer sur le prononcé d’une 
mesure de sûreté dans les conditions prévues aux 
articles L. 331–1 à L. 331–7 et L. 333–1. 

6 « Le juge des enfants peut également demander à un 
officier ou un agent de police judiciaire d’aviser le mineur 
qu’il est convoqué devant lui à une date ultérieure. » 

Article 10 quinquies 

1 I. – L’article L. 422–1 du code de la justice pénale des 
mineurs est complété par un 3° ainsi rédigé : 

2 « 3° Demander au mineur de ne pas aller et venir sur 
la voie publique sans être accompagné de l’un de ses 
représentants légaux, aux conditions et pour les motifs 
déterminés par le procureur de la République, pour une 
durée qui ne peut excéder six mois, sauf pour l’exercice 
d’une activité professionnelle, pour le suivi d’un ensei
gnement ou d’une formation professionnelle, ou en 
raison d’un motif impérieux d’ordre médical ou adminis
tratif. » 

3 II. – Le 11° de l’article 230–19 du code de procédure 
pénale est complété par les mots : « ainsi que l’interdic
tion prononcée en application du 3° de l’article L. 422–1 
du code de la justice pénale des mineurs ». 

Article 10 sexies 

1 Le 7° de l’article L. 112–2 du code de la justice pénale 
des mineurs est ainsi rédigé : 

2 « 7° Une interdiction d’aller et venir sur la voie 
publique sans être accompagné de l’un de ses représen
tants légaux aux horaires fixés par la juridiction pour une 
durée qui ne peut excéder six mois, sauf pour l’exercice 
d’une activité professionnelle, pour le suivi d’un ensei
gnement ou d’une formation professionnelle, ou en 
raison d’un motif impérieux d’ordre médical ou adminis
tratif ; » 

Article 10 septies 

1 I. – Par dérogation à l’article L. 231–4 du code de la 
justice pénale des mineurs, à titre expérimental et pour 
une durée de dix–huit mois à compter de la publication 
du décret mentionné au II du présent article, dans 
deux tribunaux judiciaires désignés par arrêté du 
ministre de la justice, le nombre des assesseurs composant 
le tribunal pour enfants est porté à quatre lorsque le 
tribunal pour enfants connaît des crimes commis par 
les mineurs de moins de seize ans. 

2 Les articles L. 251–5 et L. 251–6 du code de l’orga
nisation judiciaire sont applicables. 

3 Au plus tard six mois avant le terme de l’expérimen
tation, le gouvernement adresse au Parlement un rapport 
procédant à l’évaluation de celle–ci. 

4 II. – Un décret précise les modalités d’application 
du I du présent article. 

Amendement no 1  présenté par le gouvernement. 
À l’article 4 bis : 
I. – À l’alinéa 12, substituer à la référence : 
« 1° » 
la référence : 
« 2° ». 
II. – En conséquence, au même alinéa 12, substituer aux 

mots : 
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« à caractère terroriste mentionnés aux articles 421–1 
à 421–6 du code pénal, à l’exception du délit mentionné à 
l’article 421–2-1 du même code, ainsi que pour l’instruction 
des délits commis en bande organisée pour lesquels la peine 
d’emprisonnement ou de réclusion criminelle encourue est 
supérieure ou » 

les mots : 
« mentionnés aux articles 421–2–1 et 421–2–6 du code 

pénal ainsi que des délits commis en bande organisée pour 
lesquels la peine encourue est ». 

ACCOMPAGNEMENT ET SOINS PALLIATIFS  

Proposition de loi relative à l’accompagnement 
et aux soins palliatifs  

Texte adopté par la commission – no 1281 

Article 1er  

(suite) 

1 I. – Le code de la santé publique est ainsi modifié : 

2 1° Au dernier alinéa de l’article L. 1110–5–1, après le 
mot : « dispensant », sont insérés les mots : « l’accompa
gnement et » ;  

3 2° Au premier alinéa de l’article L. 1110–8, après les 
mots : « relève de », sont insérés les mots : « l’accompa
gnement et des » ; 

4 3° L’article L. 1110–10 est ainsi rédigé : 

5 « Art. L. 1110–10. – L’accompagnement et les soins 
palliatifs garantissent le droit fondamental à la protection 
de la santé mentionné à l’article L. 1110–1. Ils sont 
destinés aux personnes de tout âge en souffrance du 
fait de leur état de santé affecté par une ou par plusieurs 
maladies graves et, en particulier, aux personnes appro
chant de la fin de leur vie. Ils ont pour objet, à l’initiative 
et sous la conduite des médecins et des professionnels de 
l’équipe de soins, de garantir une prise en charge globale 
et de proximité de la personne malade afin de préserver sa 
dignité, son autonomie, sa qualité de vie et son bien–être. 
Ils sont accessibles sur l’ensemble du territoire national et 
leur répartition garantit un accès équitable aux personnes 
malades. 

6 « Ils sont adaptés à l’âge et aux besoins particuliers des 
personnes, notamment celles en situation de handicap. 

7 « Dans le respect de la volonté de la personne, ils 
comprennent la prévention, le dépistage précoce, 
l’évaluation et la prise en charge globale des problèmes 
physiques, y compris de la douleur et des autres 
symptômes pénibles, ainsi que la réponse aux affections 
psychologiques et aux besoins sociaux et spirituels. 

8 « Ils sont délivrés de façon précoce, active et continue 
tout au long du parcours de soins de la personne malade 
et soutiennent son entourage, y compris après son décès. 
Si nécessaire, ils sont proposés conjointement aux traite
ments curatifs agissant spécifiquement sur la maladie. 

9 « Ils sont prodigués de manière intégrée avec les soins 
de support et de confort. 

10 « L’accompagnement et les soins palliatifs ne visent ni 
à hâter, ni à différer la survenance de la mort. 

11 « L’accompagnement et les soins palliatifs sont prati
qués par une équipe pluridisciplinaire. Ils sont garantis 
quel que soit le lieu de résidence ou de soins de la 
personne malade, y compris dans les lieux de privation 
de liberté, selon des modalités adaptées. Ils comportent 
une information et un accompagnement pour la rédac
tion des directives anticipées définies à l’article L. 1111– 
11 et la désignation de la personne de confiance définie à 
l’article L. 1111–6. Les bénévoles mentionnés à l’article 
L. 1110–11 peuvent intervenir en appui de l’équipe 
pluridisciplinaire. 

12 « Les structures spécialisées dans la douleur chronique 
labellisées par les agences régionales de santé sont 
associées à l’accompagnement des malades prévu au 
présent article. 

13 « Dans les établissements publics de santé, un référent 
chargé de coordonner l’accès à l’accompagnement et aux 
soins palliatifs est nommé dans chaque service mentionné 
à l’article L. 6146–1. Ce référent exerce ces fonctions à 
titre bénévole. 

14 « Les tarifs des honoraires des professionnels de santé 
pour les missions réalisées dans le cadre du présent article 
ne peuvent donner lieu à dépassement. Tous les deux 
ans, les administrations de sécurité sociale publient un 
rapport évaluant l’état de la prise en charge financière des 
soins palliatifs et d’accompagnement, du recours aux 
subventions des fonds d’action sanitaire et sociale et du 
reste à charge pesant sur les ménages dans l’accompagne
ment de la fin de vie. » ; 

15 4° La troisième phrase du premier alinéa du I de 
l’article L. 1111–2 est remplacée par deux phrases ainsi 
rédigées : « Elle se voit remettre un livret d’information, 
accessible aux personnes en situation de handicap visuel 
ou auditif et disponible sous le format « facile à lire et à 
comprendre », sur ses droits en matière d’accompagne
ment et de soins palliatifs mentionnés à l’article L. 1110– 
10 ; elle est également informée de la possibilité de 
recevoir, lorsque son état de santé le permet, cet 
accompagnement et ces soins sous forme ambulatoire 
ou à domicile ainsi que de celle d’enregistrer ses directives 
anticipées mentionnées à l’article L. 1111–11 dans 
l’espace numérique de santé ou de les actualiser si néces
saire. Elle peut également bénéficier de l’accompagne
ment d’un professionnel de santé pour sa démarche. » ; 

16 5° À la dernière phrase du troisième alinéa de l’article 
L. 1111–4, après le mot :  « dispensant », sont insérés les 
mots : « l’accompagnement et » ; 

17 6° (nouveau) L’article L. 1112–4 est ainsi modifié :  

18 a) À la première phrase du premier alinéa, après le 
mot : « assurer », sont insérés les mots : « l’accompagne
ment et » ; 

19 b) À la première phrase de l’avant–dernier alinéa, 
après le mot : « requiert », sont insérés les mots : « un 
accompagnement et ». 

20 II. – Le code de l’action sociale et des familles est 
ainsi modifié :  
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21 1° Au 5° de l’article L. 311–1, les mots : « de soins et 
d’accompagnement » sont remplacés par les mots : 
« d’accompagnement et de soins » ; 

22 2° L’avant–dernière phrase du premier alinéa de 
l’article L. 311–8 est ainsi modifiée : 

23 a) Les mots : « des soins palliatifs » sont remplacés par 
les mots : « un accompagnement et des soins palliatifs 
mentionnés à l’article L. 1110–10 du code de la santé 
publique » ; 

24 b) Sont ajoutés les mots : « du présent code ». 

Amendement no 249  présenté par M. Le Fur, M. Breton, 
Mme Blin, Mme Corneloup et M. Ray. 

I. – À la fin de la deuxième phrase de l’alinéa 11, substi
tuer aux mots : 

« dans les lieux de privation de liberté, selon des modalités 
adaptées », 

les mots : 
« et dans des modalités adaptées, dans les lieux de privation 

de liberté ». 
II. – En conséquence, supprimer l’avant-dernière et la 

dernière phrases du même alinéa 11. 

Amendements identiques : 

Amendements no 135  présenté par M. Hetzel, M. Bazin, 
Mme Sylvie Bonnet, Mme Corneloup, M. Di Filippo, 
Mme Gruet, M. Juvin, M. Breton, M. Marleix, M. Brigand, 
Mme Blin, M. Gosselin, Mme de Maistre, Mme Petex, 
M. Portier et M. Ray et no 250  présenté par M. Le Fur. 

Supprimer l’avant-dernière phrase de l’alinéa 11. 

Amendement no 41  présenté par Mme Sylvie Bonnet, 
M. Brigand, M. Taite, M. Breton, Mme Corneloup, 
Mme Petex, M. Di Filippo et M. Cordier. 

Au début de l’avant-dernière phrase de l’alinéa 11, insérer 
les mots : 

« Si la personne malade le souhaite, ». 

Amendement no 251  présenté par M. Le Fur, M. Breton, 
Mme Blin et Mme Corneloup. 

À l’avant-dernière phrase de l’alinéa 11, après le mot : 
« comportent » 
insérer les mots :  
« , si la personne malade le souhaite, ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 164  présenté par M. Monnet, 
Mme Lebon, Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, 
M. Castor, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Maurel, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou, no  

216  présenté par Mme Corneloup, M. Descoeur, M. Di Filippo 
et M. Portier, no 365  présenté par Mme Dalloz, M. Le Fur et 
M. Forissier, no 408  présenté par Mme Dogor-Such, 
Mme Loir, M. Giletti, M. David Magnier, Mme Lelouis, 
M. Loubet, M. Pfeffer, M. Jolly, Mme Levavasseur, 
Mme Lorho, M. Florquin, Mme Martinez, M. Guiniot, 
Mme Hamelet, Mme Laporte, Mme Sabatini, Mme Lechan
teux, M. Markowsky, Mme Blanc, M. de Lépinau, 
M. Chudeau, M. Frappé, M. Blairy, Mme Mélin, 

M. Odoul, Mme Pollet, Mme Ranc, M. Weber, M. Gery, 
Mme Rimbert, Mme Da Conceicao Carvalho, M. Rambaud, 
M. Dufosset, M. Taverne, M. Perez, M. Amblard, M. Tonussi, 
Mme Robert-Dehault, M. Baubry, M. Guibert, M. Dussau
saye, M. Evrard et M. Vos, no 457  présenté par Mme Blin, 
M. Hetzel et M. Juvin, no 504  présenté par M. Bazin et no 704  
présenté par Mme Barèges, Mme Ricourt Vaginay, 
M. Michoux et M. Allegret-Pilot. 

À l’avant-dernière phrase de l’alinéa 11, après la première 
occurrence du mot : 

« et », 
insérer les mots : 
« , si la personne malade le souhaite, ». 

Amendement no 80  présenté par M. Bazin, M. Hetzel, 
M. Breton, Mme Gruet, M. Di Filippo, Mme Corneloup, 
M. Le Fur, Mme de Maistre, Mme Sylvie Bonnet, 
M. Portier, Mme Bonnivard, Mme Dalloz, M. Bourgeaux, 
M. Liger, M. Juvin, M. Marleix et M. Brigand. 

Compléter la dernière phrase de l’alinéa 11 par les mots : 
« incluant des professionnels de santé de proximité 

lorsqu’ils sont assurés à domicile ». 

Amendement no 432  présenté par Mme Besse. 
Compléter l’alinéa 11 par la phrase suivante : 
« La désignation de la personne de confiance est proposée à 

la personne malade dès son admission dans un établissement 
de santé ou médico-social. » 

Amendement no 34  présenté par Mme Dombre Coste, 
M. Aviragnet, Mme Bellay, M. Califer, M. Delaporte, 
Mme Godard, Mme Runel, M. Guedj, M. Simion, 
Mme Battistel, M. Delautrette, Mme Pirès Beaune, M. Barus
seau, Mme Allemand, M. Baptiste, M. Baumel, M. Benbrahim, 
M. Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Capdevielle, M. Chris
tophle, M. Courbon, M. David, Mme Diop, M. Dufau, 
M. Echaniz, M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, 
M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Lhardit, Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, 
M. Pena, Mme Pic, M. Pribetich, M. Proença, Mme Rossi, 
Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, 
Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, M. Saulignac, 
M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, 
M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres du groupe 
Socialistes et apparentés. 

I. – À la première phrase de l’alinéa 13, substituer aux 
mots : 

« publics de santé » 
les mots : 
« délivrant de l’accompagnement et des soins palliatifs ». 
II. – En conséquence, à la fin de la même première phrase 

du même alinéa 13, substituer aux mots :  
« l’accompagnement et aux soins palliatifs est nommé dans 

chaque service mentionné à l’article L. 6146–1 » 
les mots :  
« ces derniers est nommé ». 
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Sous-amendement no 799  présenté par Mme Vidal. 
I. – Compléter l’alinéa 4 par les mots : 
« et dans les établissements du I et du II de l’article L. 313– 

12 du code de l’action sociale et des familles ». 
II. – En conséquence, au début de l’alinéa 8, substituer 

aux mots :  
« ces derniers »  
les mots : 
« l’accompagnement et aux soins palliatifs ». 

Amendement no 136  présenté par M. Hetzel, 
Mme Sylvie Bonnet, Mme Corneloup, M. Di Filippo, 
Mme Gruet, M. Juvin, M. Breton, M. Le Fur, M. Marleix, 
M. Brigand, Mme Blin, M. Gosselin, Mme de Maistre, 
Mme Petex, M. Portier et M. Ray. 

À la première phrase de l’alinéa 13, après le mot : 
« référent », 
insérer le mot : 
« médical ». 

Amendement no 422  présenté par M. Frappé, M. Amblard, 
M. Beaurain, M. Bentz, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, Mme Bouquin, M. Casterman, Mme Colom
bier, Mme Da Conceicao Carvalho, Mme Hamelet, 
M. de Lépinau, Mme Dogor-Such, M. Dufosset, M. Evrard, 
M. Florquin, M. Gery, M. Giletti, M. Golliot, M. Guiniot, 
M. Guitton, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Joubert, 
Mme Laporte, M. Le Bourgeois, Mme Lechanteux, 
Mme Levavasseur, M. Limongi, Mme Loir, Mme Lorho, 
M. Marchio, M. Markowsky, Mme Martinez, M. Monnier, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, 
M. Rambaud, Mme Ranc, Mme Robert-Dehault, 
Mme Sabatini, Mme Sicard, M. Taverne, M. Vos et M. Weber. 

Au début de la seconde phrase de l’alinéa 13, substituer au 
mot : 

« Ce » 
les mots : 
« Après avoir accepté son rôle, le ». 

Amendement no 660  présenté par Mme Vidal. 
Supprimer l’alinéa 14. 

Amendement no 167  présenté par Mme Lebon, 
M. Monnet, Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, 
M. Castor, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Maurel, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou. 

À la seconde phrase de l’alinéa 14, substituer aux mots : 
« des soins palliatifs et d’accompagnement », 
les mots : 
« de l’accompagnement et des soins palliatifs ». 

Amendement no 746  présenté par M. Michoux, 
M. Allegret-Pilot, Mme Barèges, M. Chaix, M. Michelet, 
M. Trébuchet, Mme Sicard, M. Casterman, M. Monnier, 
Mme Besse, M. Villedieu, M. Buisson, M. Lioret, 
Mme Dogor-Such, Mme Martinez, Mme Lorho, Mme Ranc 
et M. Ménagé. 

Compléter l’alinéa 14 par la phrase suivante :  

« Ce rapport prend notamment en compte, dans le reste à 
charge pour les familles, les frais liés à l’éloignement des 
services de soins palliatifs ainsi que les coûts de transports. » 

Amendement no 427  présenté par Mme Besse. 
À la première phrase de l’alinéa 15, substituer aux mots : 
« également informée de la possibilité de recevoir, lorsque 

son état de santé le permet, cet accompagnement et ces soins 
sous forme ambulatoire ou à domicile ainsi que de celle » 

les mots : 
« informée que, sauf impossibilité médicale ou souhait 

contraire de sa part, ces soins sont prioritairement proposés 
à domicile, afin de respecter son cadre de vie et son environ
nement familier, ou sous forme ambulatoire ; elle est enfin 
informée de la possibilité ». 

Amendement no 661  présenté par Mme Vidal. 
À la première phrase de l’alinéa 15, substituer au mot : 
« celle » 
les mots : 
« la possibilité ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 218  présenté par Mme Corneloup, 
M. Descoeur, M. Di Filippo et M. Portier, no 252  présenté 
par M. Le Fur et M. Breton, no 317  présenté par Mme Bonni
vard, M. Forissier, M. Marleix et Mme Duby-Muller, no 460  
présenté par Mme Blin et M. Hetzel et no 706  présenté par 
Mme Barèges, Mme Ricourt Vaginay, M. Allegret-Pilot et 
M. Michoux. 

À la première phrase de l’alinéa 15, après la seconde occur
rence du mot :  

« santé », 
insérer les mots : 
« si elle le souhaite ». 

Amendement no 43  présenté par Mme Sylvie Bonnet, 
M. Brigand, M. Descoeur, M. Taite, M. Breton, Mme Corne
loup, Mme Petex, M. Di Filippo et M. Cordier. 

À la fin de la première phrase de l’alinéa 15, substituer aux 
mots : 

« nécessaire »,  
les mots :  
« elle le souhaite ». 

Après l’article 1er 

Amendement no 236  présenté par M. Hetzel, M. Bazin, 
Mme Sylvie Bonnet, M. Di Filippo, Mme Gruet, M. Juvin, 
M. Breton, M. Le Fur, M. Marleix, M. Brigand, Mme Blin, 
M. Gosselin, Mme de Maistre, Mme Petex, M. Portier et 
M. Ray. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Après l’article L. 1110–10 du code de la santé publique, il 

est inséré un article L. 1110–10–1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 1110–10–1. – L’accompagnement en fin de vie 

garantit le soutien de la personne dans l’ensemble des besoins 
qu’elle rencontre en fin de vie et qui ne relèvent pas des soins 
médicaux et paramédicaux. Ce soutien inclut une dimension 
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psychologique, relationnelle et humaine. Il est assuré notam
ment par les bénévoles mentionnés à l’article L. 1110–11 du 
présent code. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 303  présenté par Mme Corneloup, 
Mme Petex, M. Portier et M. Liger, no 540  présenté par 
M. Marion et M. Brosse et no 646  présenté par M. Vuibert. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
La première phrase du premier alinéa de l’article L. 1111–2 

du code de santé publique est complétée par les mots : « et 
sur son pronostic vital ». 

Amendement no 505  présenté par M. Vuibert. 
Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
La présente loi reconnaît le droit pour toute personne de 

bénéficier, en fin de vie, d’un accompagnement respectueux 
de sa dignité, de son intégrité et de ses choix. L’aide à mourir 
constitue un recours exceptionnel, envisagé lorsque toutes les 
alternatives d’accompagnement et de soins ont été proposées 
et que la volonté de la personne est libre, réitérée et éclairée. 

Article 2 

1 Après l’article L. 1110–10 du code de la santé 
publique, il est inséré un article L. 1110–10–2 ainsi 
rédigé : 

2 « Art. L. 1110–10–2. – L’accompagnement et les 
soins palliatifs définis à l’article L. 1110–10 sont 
dispensés sur l’ensemble du territoire, au sein d’organi
sations territoriales spécialisées, dans une logique de 
gradation en fonction de la situation de la personne 
malade. 

3 « Sur chaque territoire déterminé par l’agence régio
nale de santé est garanti un parcours de soins à proximité 
du lieu de vie de la personne par le concours de gestion
naires de parcours désignés dans chaque organisation. 

4 « Les organisations territoriales ont pour objectifs de 
faciliter l’expérimentation de dispositifs innovants consa
crés aux soins palliatifs à domicile et de coordonner 
l’intervention de leurs membres, notamment : 

5 « 1° Les structures sanitaires de prise en charge, en 
établissement et à domicile, chargées des soins palliatifs ; 

6 « 2° Les professionnels de santé libéraux ; 

7 « 3° Les maisons d’accompagnement ; 

8 « 4° Les établissements sociaux et médico–sociaux ; 

9 « 5° Les collectivités territoriales ; 

10 « 6° Les associations de bénévoles, les associations 
d’aidants et les associations d’usagers du système de 
santé ; 

11 « 6° bis (nouveau) Les structures de prise en charge de 
la douleur ;  

12 « 7° L’assurance maladie. 

13 « Un décret détermine le fonctionnement et la 
gouvernance des organisations territoriales. »  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 1623 

sur la motion de rejet préalable, déposée par Mme Mathilde Panot, de 
la proposition de loi visant à renforcer l’autorité de la justice à l’égard 
des mineurs délinquants et de leurs parents (texte de la commission 
mixte paritaire). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 279 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 279 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 103 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 176 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 57 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Bentz, M. Emmanuel Blairy, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, M. Jorys 
Bovet, M. Roger Chudeau, M. Hervé de Lépinau, 
Mme Sandra Delannoy, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Frédéric Falcon, M. Thierry 
Frappé, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, 
M. Yoann Gillet, M. Antoine Golliot, Mme Géraldine 
Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Laurent 
Jacobelli, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, 
M. René Lioret, M. Aurélien Lopez-Liguori, M. Philippe 
Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal 
Markowsky, M. Patrice Martin, M. Nicolas Meizonnet, 
Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Ménaché, M. Thomas 
Ménagé, M. Thibaut Monnier, Mme Lisette Pollet, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, M. Joseph 
Rivière, Mme Béatrice Roullaud, M. Alexandre Sabatou, 
M. Philippe Schreck, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, 
M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 53 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Gabriel 
Attal, M. Olivier Becht, M. Florent Boudié, Mme Maud 
Bregeon, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Céline Calvez, Mme Eléonore Caroit, M. Vincent 
Caure, M. Thomas Cazenave, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, M. François Cormier-Bouligeon, 
Mme Julie Delpech, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean- 
Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, Mme Anne Genetet, 
Mme Olga Givernet, Mme Olivia Grégoire, 
Mme Emmanuelle Hoffman, M. Sébastien Huyghe, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, M. Michel 
Lauzzana, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le 
Nabour, Mme Nicole Le Peih, M. Mathieu Lefèvre, 
M. Roland Lescure, Mme Pauline Levasseur, Mme Brigitte 

Liso, M. Sylvain Maillard, M. Bastien Marchive, Mme Sandra 
Marsaud, M. Stéphane Mazars, Mme Graziella Melchior, 
M. Ludovic Mendes, Mme Joséphine Missoffe, M. Franck 
Riester, Mme Véronique Riotton, M. Charles Rodwell, 
Mme Marie-Ange Rousselot, M. Freddy Sertin, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, Mme Liliana Tanguy, M. Jean 
Terlier, Mme Prisca Thevenot, Mme Annie Vidal et M. Éric 
Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 43 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Rodrigo 
Arenas, M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, M. Carlos 
Martens Bilongo, M. Louis Boyard, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Hadrien 
Clouet, M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, M. Perceval Gaillard, Mme Clémence Guetté, 
M. David Guiraud, Mme Zahia Hamdane, M. Abdelkader 
Lahmar, M. Maxime Laisney, Mme Élise Leboucher, 
M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, M. Damien Maudet, 
Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Sandrine Nosbé, M. Thomas Portes, M. Loïc 
Prud’homme, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Arnaud Saint- 
Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 36 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Fabrice 
Barusseau, M. Karim Benbrahim, Mme Colette Capdevielle, 
M. Paul Christophle, M. Pierrick Courbon, M. Alain David, 
Mme Dieynaba Diop, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, 
M. Romain Eskenazi, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme 
Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, M. François Hollande, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago, 
M. Hervé Saulignac, M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, 
Mme Céline Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin et 
M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 22 
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M. Thibault Bazin, M. Jean-Didier Berger, M. Jean-Yves Bony, 
M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Hubert Brigand, M. Fabrice 
Brun, Mme Josiane Corneloup, Mme Sylvie Dezarnaud, 
M. Philippe Gosselin, M. Michel Herbillon, M. Patrick 
Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, 
M. Guillaume Lepers, M. Éric Liégeon, M. Thierry Liger, 
Mme Alexandra Martin, Mme Frédérique Meunier, 
M. Vincent Rolland, M. Jean-Pierre Taite, M. Antoine 
Vermorel-Marques et M. Jean-Pierre Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 17 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Karim 
Ben Cheikh, M. Nicolas Bonnet, M. Hendrik Davi, 
M. Charles Fournier, M. Steevy Gustave, Mme Julie 
Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol, M. François Ruffin, Mme Eva Sas, 
Mme Danielle Simonnet, Mme Sophie Taillé-Polian, 
M. Boris Tavernier et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 18 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, Mme Blandine Brocard, M. Laurent Croizier, 
Mme Geneviève Darrieussecq, M. Jean-Carles Grelier, 
Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, M. Emmanuel 
Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, Mme Maud Petit, 
Mme Josy Poueyto, M. Nicolas Turquois et M. Philippe 
Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 15 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Sylvain Berrios, 
M. Bertrand Bouyx, M. Jean-Michel Brard, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, 
M. Thomas Lam, Mme Lise Magnier, M. Jean Moulliere, 
M. Christophe Plassard, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback et Mme Isabelle Rauch. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 2 

Mme Martine Froger et M. Paul Molac. 

Contre : 4 

M. Jean-Pierre Bataille, M. David Habib, M. Harold Huwart et 
Mme Nicole Sanquer. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 4 

Mme Soumya Bourouaha, M. Julien Brugerolles, Mme Elsa 
Faucillon et M. Yannick Monnet. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 6 

M. Bernard Chaix, M. Marc Chavent, M. Olivier Fayssat, 
Mme Hanane Mansouri, M. Maxime Michelet et 
Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (11) 

Pour : 1 

M. Sacha Houlié. 

Contre : 1 

M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 1624 

sur l’ensemble de la proposition de loi visant à renforcer l’autorité de la 
justice à l’égard des mineurs délinquants et de leurs parents (texte de 
la commission mixte paritaire). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 536 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 528 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 265 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 341 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 187 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 119 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte 
Auzanot, M. Philippe Ballard, Mme Anchya Bamana, 
M. Romain Baubry, M. José Beaurain, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Bruno 
Bilde, M. Emmanuel Blairy, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, 
Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, 
M. Eddy Casterman, M. Sébastien Chenu, M. Bruno Clavet, 
Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, 
Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien 
Dutremble, M. Auguste Evrard, M. Frédéric Falcon, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, Mme Stéphanie 
Galzy, M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann 
Gillet, M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent 
Jacobelli, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
Mme Hélène Laporte, Mme Laure Lavalette, M. Robert Le 
Bourgeois, Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René Lioret, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra 
Masson, M. Bryan Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Ménaché, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Thibaut 
Monnier, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Philippe Schreck, Mme Anne Sicard, 
M. Emmanuel Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, 
M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi, M. Antoine 
Villedieu, M. Frédéric-Pierre Vos et M. Frédéric Weber. 
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Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 80 

M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine 
Armand, M. Gabriel Attal, M. Olivier Becht, M. Hervé 
Berville, M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, Mme Eléonore Caroit, M. Vincent 
Caure, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, M. François 
Cormier-Bouligeon, Mme Julie Delpech, M. Philippe Fait, 
M. Jean-Marie Fiévet, M. Moerani Frébault, M. Jean-Luc 
Fugit, Mme Camille Galliard-Minier, M. Thomas 
Gassilloud, Mme Anne Genetet, Mme Olga Givernet, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, 
Mme Emmanuelle Hoffman, M. Sébastien Huyghe, 
M. Jean-Michel Jacques, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, Mme Amélia 
Lakrafi, M. Jean Laussucq, M. Michel Lauzzana, 
Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le Gac, 
Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, M. Mathieu 
Lefèvre, M. Roland Lescure, Mme Pauline Levasseur, 
Mme Brigitte Liso, M. Sylvain Maillard, M. Bastien 
Marchive, M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, 
M. Denis Masséglia, M. Stéphane Mazars, M. Nicolas 
Metzdorf, M. Paul Midy, Mme Laure Miller, 
Mme Joséphine Missoffe, Mme Sophie Panonacle, 
Mme Natalia Pouzyreff, M. Franck Riester, Mme Véronique 
Riotton, Mme Stéphanie Rist, M. Charles Rodwell, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean-François Rousset, 
M. Mikaele Seo, M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Bertrand Sorre, Mme Violette Spillebout, Mme Liliana 
Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, 
Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Contre : 1 

Mme Nicole Dubré-Chirat. 

Abstention : 4 

M. Ludovic Mendes, M. Karl Olive, Mme Marie-Pierre Rixain 
et M. Stéphane Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 67 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Rodrigo Arenas, M. Raphaël Arnault, Mme Anaïs 
Belouassa-Cherifi, M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Idir 
Boumertit, M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle 
Cathala, M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, 
M. Hadrien Clouet, M. Éric Coquerel, M. Jean-François 
Coulomme, M. Aly Diouara, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval Gaillard, 
Mme Clémence Guetté, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, M. Abdelkader 
Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, 
M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien 
Maudet, Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 

Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, M. Loïc 
Prud’homme, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Arnaud Saint- 
Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 62 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, 
M. Paul Christophle, M. Pierrick Courbon, M. Alain 
David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, 
M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, 
M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, M. Julien 
Gokel, Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Jérôme Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Céline Hervieu, M. François Hollande, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Anna Pic, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, M. Pierre 
Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, 
Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien 
Rousseau, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, 
M. Sébastien Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, 
M. Hervé Saulignac, M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, 
Mme Céline Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin, 
M. Boris Vallaud, M. Roger Vicot et M. Jiovanny William. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 45 

M. Thibault Bazin, M. Jean-Didier Berger, Mme Anne-Laure 
Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie Bonnivard, M. Jean- 
Yves Bony, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc Bourgeaux, 
M. Xavier Breton, M. Hubert Brigand, M. Fabrice Brun, 
M. François-Xavier Ceccoli, M. Pierre Cordier, 
Mme Josiane Corneloup, Mme Marie-Christine Dalloz, 
Mme Élisabeth de Maistre, M. Vincent Descoeur, 
Mme Sylvie Dezarnaud, M. Fabien Di Filippo, M. Julien 
Dive, Mme Virginie Duby-Muller, M. Nicolas Forissier, 
M. Philippe Gosselin, Mme Justine Gruet, M. Michel 
Herbillon, M. Patrick Hetzel, M. Vincent Jeanbrun, 
M. Corentin Le Fur, M. Guillaume Lepers, M. Éric 
Liégeon, M. Thierry Liger, M. Olivier Marleix, 
Mme Alexandra Martin, Mme Frédérique Meunier, 
M. Jérôme Nury, M. Éric Pauget, Mme Christelle Petex, 
M. Alexandre Portier, M. Nicolas Ray, M. Vincent Rolland, 
Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Pierre Taite, M. Jean-Louis 
Thiériot, M. Antoine Vermorel-Marques et M. Laurent 
Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 36 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Delphine Batho, 
Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Hendrik Davi, M. Emmanuel Duplessy, 
M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, 
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M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, Mme Catherine 
Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, 
M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie 
Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, 
M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis 
Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, M. François Ruffin, 
Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Danielle 
Simonnet, Mme Sophie Taillé-Polian, M. Boris Tavernier et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 31 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Philippe Bolo, Mme Blandine Brocard, 
M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, Mme Geneviève 
Darrieussecq, M. Romain Daubié, M. Olivier Falorni, 
Mme Marina Ferrari, M. Marc Fesneau, M. Bruno Fuchs, 
M. Jean-Carles Grelier, M. Frantz Gumbs, M. Cyrille Isaac- 
Sibille, Mme Sandrine Josso, M. Philippe Latombe, M. Pascal 
Lecamp, Mme Delphine Lingemann, M. Éric Martineau, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise 
Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, Mme Maud 
Petit, Mme Josy Poueyto, M. Richard Ramos, Mme Sabine 
Thillaye et M. Nicolas Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Pour : 32 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
M. Thierry Benoit, M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, 
M. Jean-Michel Brard, M. Paul Christophe, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie 
Gérard, M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, 
M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Xavier Lacombe, 
M. Thomas Lam, Mme Anne Le Hénanff, M. Didier Lemaire, 
Mme Lise Magnier, M. Jean Moulliere, Mme Naïma 
Moutchou, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron, 
M. Jean-François Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback, Mme Isabelle Rauch, M. Xavier Roseren, 
Mme Laetitia Saint-Paul, M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric 
Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 14 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Salvatore 
Castiglione, M. Charles de Courson, Mme Constance de 
Pélichy, M. Yannick Favennec-Bécot, M. David Habib, 
M. Harold Huwart, M. Laurent Mazaury, M. Christophe 
Naegelen, Mme Nicole Sanquer, M. Stéphane Viry, 
M. Jean-Luc Warsmann et Mme Estelle Youssouffa. 

Contre : 6 

M. Paul-André Colombani, Mme Martine Froger, M. Stéphane 
Lenormand, M. Paul Molac, M. Laurent Panifous et 
M. David Taupiac. 

Abstention : 3 

M. Michel Castellani, M. Max Mathiasin et M. Olivier Serva. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 13 

M. Édouard Bénard, Mme Soumya Bourouaha, M. Julien 
Brugerolles, M. Jean-Victor Castor, Mme Elsa Faucillon, 
Mme Émeline K/Bidi, Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul 
Lecoq, M. Yannick Monnet, M. Marcellin Nadeau, 
M. Stéphane Peu, M. Davy Rimane et M. Nicolas Sansu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 16 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, Mme Brigitte 
Barèges, M. Matthieu Bloch, M. Bernard Chaix, M. Marc 
Chavent, M. Éric Ciotti, Mme Christelle D’Intorni, 
M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, Mme Hanane 
Mansouri, M. Maxime Michelet, M. Éric Michoux, 
Mme Sophie Ricourt Vaginay, M. Vincent Trébuchet et 
M. Gérault Verny. 

Non inscrits (11) 

Pour : 4 

Mme Véronique Besse, M. Daniel Grenon, M. Aurélien Pradié 
et M. Lionel Vuibert. 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et M. Sacha Houlié. 

Abstention : 1 

M. Belkhir Belhaddad. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Jean-Pierre Vigier a fait savoir qu’il avait voulu « voter pour ». 
M. Sébastien Delogu et M. David Guiraud ont fait savoir qu’ils 

avaient voulu « voter contre ». 

Scrutin public no 1625 

sur l’amendement no 135 de M. Hetzel et l’amendement identique 
suivant à l’article 1er de la proposition de loi relative à l’accompa
gnement et aux soins palliatifs (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 157 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 65 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 92 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 45 

M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, 
M. Emmanuel Blairy, M. Frédéric Boccaletti, Mme Manon 
Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, Mme Caroline 
Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
Mme Sandra Delannoy, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Aurélien Dutremble, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. José Gonzalez, M. Julien 
Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, 
M. Laurent Jacobelli, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle 
Lelouis, M. René Lioret, Mme Christine Loir, M. Aurélien 
Lopez-Liguori, M. David Magnier, M. Pascal Markowsky, 
Mme Michèle Martinez, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle 
Mélin, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, Mme Caroline 
Parmentier, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule, M. Joseph Rivière, M. Philippe 
Schreck, Mme Anne Sicard et M. Michaël Taverne. 

Abstention : 1 

M. Sébastien Chenu. 
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Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 1 

M. Charles Sitzenstuhl. 

Contre : 19 

M. Éric Bothorel, Mme Eléonore Caroit, M. Thomas Cazenave, 
M. Jean-René Cazeneuve, M. François Cormier-Bouligeon, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Fait, M. Jean- 
Marie Fiévet, M. Guillaume Gouffier Valente, M. Michel 
Lauzzana, Mme Christine Le Nabour, Mme Pauline 
Levasseur, Mme Brigitte Liso, Mme Joséphine Missoffe, 
Mme Stéphanie Rist, Mme Marie-Ange Rousselot, M. Jean- 
François Rousset, M. Bertrand Sorre et Mme Annie Vidal. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 22 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël 
Arnault, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, 
M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Hadrien 
Clouet, M. Jean-François Coulomme, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, 
M. Abdelkader Lahmar, Mme Élise Leboucher, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Marie Mesmeur, M. René 
Pilato, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et 
M. Matthias Tavel. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 22 

Mme Béatrice Bellay, Mme Colette Capdevielle, M. Pierrick 
Courbon, M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Guillaume Garot, 
M. Jérôme Guedj, Mme Florence Herouin-Léautey, 
Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, M. Jacques Oberti, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Christophe Proença, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia 
Rouaux, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
M. Arnaud Simion et M. Thierry Sother. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 10 

M. Thibault Bazin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Josiane 
Corneloup, M. Fabien Di Filippo, M. Philippe Gosselin, 
Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, M. Corentin Le 
Fur, Mme Alexandra Martin et M. Alexandre Portier. 

Contre : 1 

Mme Frédérique Meunier. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 6 

M. Pouria Amirshahi, M. Steevy Gustave, Mme Catherine 
Hervieu, M. Sébastien Peytavie, M. François Ruffin et 
Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 8 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, Mme Geneviève 
Darrieussecq, M. Olivier Falorni, Mme Sandrine Josso, 
Mme Delphine Lingemann, Mme Sophie Mette et 
M. Nicolas Turquois. 

Abstention : 1 

Mme Blandine Brocard. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 9 

M. Bertrand Bouyx, Mme Agnès Firmin Le Bodo, M. Loïc 
Kervran, M. Thomas Lam, Mme Lise Magnier, M. Jean 
Moulliere, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Laetitia Saint- 
Paul et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 1 

M. Joël Bruneau. 

Contre : 1 

M. Laurent Panifous. 

Abstention : 1 

M. Olivier Serva. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 3 

M. Édouard Bénard, Mme Karine Lebon et M. Yannick 
Monnet. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 7 

M. Bernard Chaix, M. Marc Chavent, M. Olivier Fayssat, 
M. Bartolomé Lenoir, Mme Hanane Mansouri, M. Maxime 
Michelet et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (11) 

Pour : 1 

Mme Véronique Besse. 

Contre : 1 

M. Lionel Vuibert.     

Scrutin public no 1626 

sur l’amendement no 422 de M. Frappé à l’article 1er de la proposition 
de loi relative à l’accompagnement et aux soins palliatifs (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 172 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 165 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 68 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 57 

M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, 
M. Emmanuel Blairy, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale 
Bordes, Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Sébastien Chenu, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Hervé de 
Lépinau, Mme Sandra Delannoy, Mme Edwige Diaz, 
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Mme Sandrine Dogor-Such, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. José Gonzalez, Mme Monique 
Griseti, M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal 
Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, M. Julien 
Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, M. Aurélien 
Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, M. David Magnier, 
M. Pascal Markowsky, Mme Michèle Martinez, Mme Joëlle 
Mélin, Mme Yaël Ménaché, M. Serge Muller, M. Julien 
Odoul, Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, 
Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, 
M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, Mme Anne 
Sicard, M. Emmanuel Taché de la Pagerie, M. Michaël 
Taverne et M. Thierry Tesson. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 1 

Mme Marie-Ange Rousselot. 

Contre : 24 

M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Eléonore Caroit, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. François Cormier-Bouligeon, Mme Julie 
Delpech, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Fait, 
M. Jean-Marie Fiévet, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Emmanuelle Hoffman, M. Michel Lauzzana, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Pauline Levasseur, 
Mme Brigitte Liso, M. Bastien Marchive, M. Christophe 
Marion, Mme Stéphanie Rist, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre et Mme Annie 
Vidal. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 19 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël 
Arnault, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, 
M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Hadrien 
Clouet, M. Jean-François Coulomme, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, Mme Élise 
Leboucher, Mme Murielle Lepvraud, Mme Marie Mesmeur, 
M. René Pilato, Mme Ersilia Soudais, Mme Andrée Taurinya 
et M. Matthias Tavel. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 18 

Mme Marie-José Allemand, Mme Colette Capdevielle, 
M. Pierrick Courbon, M. Stéphane Delautrette, M. Peio 
Dufau, M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, 
Mme Océane Godard, Mme Florence Herouin-Léautey, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, M. Jacques Oberti, 
Mme Christine Pirès Beaune, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien 
Saint-Pasteur et M. Thierry Sother. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 1 

Mme Élisabeth de Maistre. 

Contre : 4 

Mme Josiane Corneloup, Mme Sylvie Dezarnaud, 
Mme Frédérique Meunier et Mme Christelle Petex. 

Abstention : 6 

M. Thibault Bazin, M. Fabien Di Filippo, Mme Virginie Duby- 
Muller, M. Philippe Gosselin, M. Patrick Hetzel et 
M. Alexandre Portier. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 5 

M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Sébastien 
Peytavie, M. François Ruffin et Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 10 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, Mme Geneviève Darrieussecq, M. Olivier Falorni, 
Mme Sandrine Josso, Mme Delphine Lingemann, Mme Josy 
Poueyto, M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Abstention : 1 

Mme Blandine Brocard. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 8 

M. Bertrand Bouyx, M. François Gernigon, M. Thomas Lam, 
Mme Lise Magnier, M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier- 
Leitus, Mme Laetitia Saint-Paul et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 4 

M. Laurent Mazaury, M. Christophe Naegelen, M. Laurent 
Panifous et M. Olivier Serva. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 4 

M. Édouard Bénard, Mme Karine Lebon, M. Frédéric Maillot et 
M. Yannick Monnet. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 8 

Mme Brigitte Barèges, M. Bernard Chaix, M. Marc Chavent, 
M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, Mme Hanane 
Mansouri, M. Maxime Michelet et Mme Sophie Ricourt 
Vaginay. 

Non inscrits (11) 

Pour : 1 

Mme Véronique Besse. 

Contre : 1 

M. Lionel Vuibert.     

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Marie-Ange Rousselot a fait savoir qu’elle avait voulu 
« voter contre ». 
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Scrutin public no 1627 

sur l’amendement no 746 de M. Michoux à l’article 1er de la proposition 
de loi relative à l’accompagnement et aux soins palliatifs (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 181 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 175 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 69 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 106 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 55 

M. Philippe Ballard, M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, 
M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, Mme Manon 
Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, Mme Caroline 
Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Hervé 
de Lépinau, Mme Sandra Delannoy, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. José Gonzalez, Mme Monique 
Griseti, M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Laure Lavalette, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, 
M. Julien Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. David Magnier, M. Pascal Markowsky, Mme Michèle 
Martinez, Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Ménaché, 
M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, Mme Lisette 
Pollet, Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, 
Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, M. Emeric 
Salmon, M. Philippe Schreck, Mme Anne Sicard, 
M. Michaël Taverne et M. Thierry Tesson. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 28 

M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Eléonore Caroit, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. François Cormier-Bouligeon, Mme Julie 
Delpech, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Fait, 
M. Jean-Marie Fiévet, Mme Anne Genetet, M. Guillaume 
Gouffier Valente, Mme Emmanuelle Hoffman, M. Michel 
Lauzzana, Mme Christine Le Nabour, M. Roland Lescure, 
Mme Pauline Levasseur, Mme Brigitte Liso, M. Bastien 
Marchive, M. Christophe Marion, Mme Laure Miller, 
Mme Stéphanie Rist, M. Jean-François Rousset, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, Mme Prisca Thevenot et 
Mme Annie Vidal. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 19 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël 
Arnault, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, 
M. Idir Boumertit, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle 
Cathala, M. Jean-François Coulomme, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, M. Abdelkader Lahmar, 
Mme Élise Leboucher, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Marie Mesmeur, M. Jean-Philippe Nilor, M. René 
Pilato, Mme Ersilia Soudais et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 25 

Mme Marie-José Allemand, Mme Béatrice Bellay, M. Mickaël 
Bouloux, Mme Colette Capdevielle, M. Pierrick Courbon, 
M. Stéphane Delautrette, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, 
M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, 
M. Jérôme Guedj, Mme Florence Herouin-Léautey, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, M. Jacques Oberti, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, Mme Marie 
Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 
Mme Sandrine Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
M. Arnaud Simion et M. Thierry Sother. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 4 

Mme Sylvie Bonnet, Mme Élisabeth de Maistre, Mme Virginie 
Duby-Muller et M. Corentin Le Fur. 

Contre : 3 

Mme Josiane Corneloup, Mme Sylvie Dezarnaud et 
Mme Frédérique Meunier. 

Abstention : 4 

M. Thibault Bazin, M. Philippe Gosselin, M. Patrick Hetzel et 
M. Alexandre Portier. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 7 

M. Pouria Amirshahi, Mme Cyrielle Chatelain, M. Steevy 
Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Sébastien Peytavie, 
M. François Ruffin et Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 8 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, Mme Geneviève Darrieussecq, M. Olivier Falorni, 
Mme Sandrine Josso, Mme Delphine Lingemann et Mme Josy 
Poueyto. 

Abstention : 1 

Mme Blandine Brocard. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 8 

M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, M. François 
Gernigon, Mme Lise Magnier, M. Jean Moulliere, M. Jérémie 
Patrier-Leitus, Mme Laetitia Saint-Paul et M. Frédéric 
Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 4 

Mme Constance de Pélichy, M. Laurent Mazaury, 
M. Christophe Naegelen et M. Laurent Panifous. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 3 

Mme Karine Lebon, M. Frédéric Maillot et M. Yannick Monnet. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 8 
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Mme Brigitte Barèges, M. Matthieu Bloch, M. Bernard Chaix, 
M. Marc Chavent, M. Olivier Fayssat, Mme Hanane 
Mansouri, M. Maxime Michelet et Mme Sophie Ricourt 
Vaginay. 

Non inscrits (11) 

Pour : 2 

Mme Véronique Besse et M. Daniel Grenon. 

Contre : 1 

M. Lionel Vuibert. 

Abstention : 1 

M. Aurélien Pradié. 

Scrutin public no 1628 

sur l’amendement no 661 de Mme Vidal à l’article 1er de la proposition 
de loi relative à l’accompagnement et aux soins palliatifs (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 157 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 95 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 88 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Abstention : 48 

M. Philippe Ballard, M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, 
M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, Mme Manon 
Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, Mme Caroline 
Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
Mme Sandra Delannoy, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Thierry Frappé, M. José Gonzalez, Mme Monique 
Griseti, M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
Mme Laure Lavalette, Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine 
Lechon, Mme Gisèle Lelouis, M. Julien Limongi, M. René 
Lioret, Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. David Magnier, 
M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, Mme Joëlle 
Mélin, M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, M. Julien 
Odoul, M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Catherine 
Rimbert, M. Joseph Rivière, M. Emeric Salmon, M. Philippe 
Schreck, M. Michaël Taverne et M. Thierry Tesson. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 26 

M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Eléonore 
Caroit, M. Vincent Caure, M. Thomas Cazenave, M. Jean- 
René Cazeneuve, M. François Cormier-Bouligeon, Mme Julie 
Delpech, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Fait, 
M. Jean-Marie Fiévet, Mme Anne Genetet, M. Guillaume 
Gouffier Valente, M. Michel Lauzzana, Mme Christine Le 
Nabour, M. Roland Lescure, Mme Pauline Levasseur, 
Mme Brigitte Liso, M. Bastien Marchive, M. Christophe 
Marion, Mme Stéphanie Rist, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, Mme Prisca 
Thevenot et Mme Annie Vidal. 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Hoffman. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 12 

Mme Ségolène Amiot, M. Christophe Bex, M. Idir Boumertit, 
M. Sylvain Carrière, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Élise 
Leboucher, Mme Murielle Lepvraud, Mme Marie Mesmeur, 
M. Jean-Philippe Nilor et Mme Andrée Taurinya. 

Contre : 3 

Mme Gabrielle Cathala, M. Abdelkader Lahmar et M. René 
Pilato. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 20 

Mme Marie-José Allemand, Mme Béatrice Bellay, M. Mickaël 
Bouloux, Mme Colette Capdevielle, M. Pierrick Courbon, 
M. Peio Dufau, M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, 
Mme Océane Godard, M. Jérôme Guedj, Mme Florence 
Herouin-Léautey, M. Laurent Lhardit, M. Jacques Oberti, 
M. Pierre Pribetich, Mme Marie Récalde, Mme Valérie 
Rossi, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
M. Arnaud Simion et M. Thierry Sother. 

Contre : 1 

M. Inaki Echaniz. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 7 

Mme Sylvie Bonnet, Mme Josiane Corneloup, Mme Élisabeth de 
Maistre, Mme Sylvie Dezarnaud, Mme Virginie Duby-Muller, 
M. Patrick Hetzel et M. Corentin Le Fur. 

Abstention : 2 

M. Thibault Bazin et M. Philippe Gosselin. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 5 

M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Sébastien 
Peytavie, M. François Ruffin et Mme Danielle Simonnet. 

Contre : 1 

Mme Cyrielle Chatelain. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 7 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, Mme Blandine Brocard, Mme Geneviève 
Darrieussecq, Mme Sandrine Josso et Mme Delphine 
Lingemann. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Pour : 4 

Mme Nathalie Colin-Oesterlé, M. Jean Moulliere, M. Jérémie 
Patrier-Leitus et M. Frédéric Valletoux. 

Contre : 1 

Mme Laetitia Saint-Paul. 

Abstention : 1 
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Mme Lise Magnier. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 3 

M. Laurent Mazaury, M. Christophe Naegelen et M. Laurent 
Panifous. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Karine Lebon et M. Frédéric Maillot. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 1 

Mme Brigitte Barèges. 

Abstention : 8 

M. Matthieu Bloch, M. Bernard Chaix, M. Marc Chavent, 
M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, Mme Hanane 
Mansouri, M. Maxime Michelet et Mme Sophie Ricourt 
Vaginay. 

Non inscrits (11) 

Pour : 1 

M. Lionel Vuibert. 

Abstention : 3 

Mme Véronique Besse, M. Daniel Grenon et M. Aurélien 
Pradié. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Emmanuelle Hoffman a fait savoir qu’elle avait voulu 
« voter pour ». 

Scrutin public no 1629 

sur l’amendement no 218 de Mme Corneloup et les amendements 
identiques suivants à l’article 1er de la proposition de loi relative à 
l’accompagnement et aux soins palliatifs (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 166 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 164 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 74 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 50 

M. Philippe Ballard, M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, 
M. Emmanuel Blairy, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale 
Bordes, Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, Mme Sandra Delannoy, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Thierry Frappé, M. Frank 
Giletti, M. José Gonzalez, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, 
M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Laure Lavalette, 
Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle 
Lelouis, M. Julien Limongi, M. René Lioret, Mme Christine 
Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. David Magnier, M. Matthieu Marchio, M. Pascal 
Markowsky, Mme Joëlle Mélin, M. Thibaut Monnier, 

M. Serge Muller, M. Julien Odoul, M. Thierry Perez, 
Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, 
M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, M. Michaël 
Taverne et M. Thierry Tesson. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 1 

M. Charles Sitzenstuhl. 

Contre : 26 

M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Eléonore 
Caroit, M. Vincent Caure, M. Thomas Cazenave, M. Jean- 
René Cazeneuve, M. François Cormier-Bouligeon, Mme Julie 
Delpech, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Fait, 
M. Jean-Marie Fiévet, Mme Anne Genetet, M. Guillaume 
Gouffier Valente, Mme Emmanuelle Hoffman, M. Michel 
Lauzzana, Mme Christine Le Nabour, M. Roland Lescure, 
Mme Pauline Levasseur, Mme Brigitte Liso, M. Bastien 
Marchive, M. Christophe Marion, Mme Stéphanie Rist, 
M. Jean-François Rousset, M. Bertrand Sorre, Mme Prisca 
Thevenot et Mme Annie Vidal. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 18 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, Mme Anaïs 
Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, M. Idir Boumertit, 
M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, M. Abdelkader Lahmar, Mme Élise Leboucher, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Marianne Maximi, 
Mme Marie Mesmeur, M. Jean-Philippe Nilor, M. René 
Pilato et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 19 

Mme Marie-José Allemand, Mme Béatrice Bellay, M. Mickaël 
Bouloux, Mme Colette Capdevielle, M. Pierrick Courbon, 
M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Denis Fégné, 
M. Jérôme Guedj, Mme Florence Herouin-Léautey, 
M. Laurent Lhardit, M. Jacques Oberti, M. Pierre Pribetich, 
Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Sandrine 
Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, M. Arnaud Simion et 
M. Thierry Sother. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 10 

M. Thibault Bazin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Josiane 
Corneloup, Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie 
Dezarnaud, Mme Virginie Duby-Muller, M. Philippe 
Gosselin, M. Patrick Hetzel, M. Corentin Le Fur et 
M. Alexandre Portier. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 7 

Mme Léa Balage El Mariky, Mme Cyrielle Chatelain, M. Steevy 
Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Sébastien Peytavie, 
M. François Ruffin et Mme Danielle Simonnet. 
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Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 10 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Mickaël Cosson, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Olivier Falorni, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine 
Josso, Mme Delphine Lingemann et Mme Josy Poueyto. 

Abstention : 1 

Mme Blandine Brocard. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 7 

Mme Nathalie Colin-Oesterlé, M. François Gernigon, Mme Lise 
Magnier, M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
Mme Laetitia Saint-Paul et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 1 

M. Laurent Mazaury. 

Contre : 1 

M. Laurent Panifous. 

Abstention : 1 

M. Christophe Naegelen. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

M. Frédéric Maillot. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 9 

Mme Brigitte Barèges, M. Matthieu Bloch, M. Bernard Chaix, 
M. Marc Chavent, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, 
Mme Hanane Mansouri, M. Maxime Michelet et 
Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (11) 

Pour : 3 

Mme Véronique Besse, M. Daniel Grenon et M. Aurélien 
Pradié. 

Contre : 1 

M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 1630 

sur l’article 1er de la proposition de loi relative à l’accompagnement et 
aux soins palliatifs (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 175 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 175 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 175 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 51 

M. Philippe Ballard, M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, 
M. Emmanuel Blairy, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale 
Bordes, Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, Mme Sandra Delannoy, Mme Edwige 

Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Thierry Frappé, 
M. Frank Giletti, M. José Gonzalez, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 
Humbert, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
Mme Laure Lavalette, Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle 
Lelouis, M. Julien Limongi, M. René Lioret, Mme Christine 
Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. David Magnier, M. Matthieu Marchio, M. Pascal 
Markowsky, Mme Joëlle Mélin, M. Thibaut Monnier, 
M. Serge Muller, M. Julien Odoul, M. Thierry Perez, 
Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, 
M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, M. Michaël 
Taverne et M. Thierry Tesson. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 29 

M. Olivier Becht, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Eléonore Caroit, M. Vincent Caure, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. François Cormier- 
Bouligeon, Mme Julie Delpech, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Philippe Fait, M. Jean-Marie Fiévet, Mme Anne Genetet, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Emmanuelle Hoffman, 
M. Michel Lauzzana, Mme Christine Le Nabour, M. Roland 
Lescure, Mme Pauline Levasseur, Mme Brigitte Liso, 
M. Bastien Marchive, M. Christophe Marion, Mme Laure 
Miller, Mme Stéphanie Rist, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, Mme Prisca 
Thevenot et Mme Annie Vidal. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 23 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël 
Arnault, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Ugo Bernalicis, 
M. Christophe Bex, M. Idir Boumertit, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
M. Abdelkader Lahmar, M. Aurélien Le Coq, Mme Élise 
Leboucher, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Marianne Maximi, 
Mme Marie Mesmeur, M. Jean-Philippe Nilor, M. René 
Pilato et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 19 

Mme Marie-José Allemand, Mme Béatrice Bellay, M. Mickaël 
Bouloux, Mme Colette Capdevielle, M. Pierrick Courbon, 
M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Denis Fégné, 
M. Jérôme Guedj, Mme Florence Herouin-Léautey, 
M. Laurent Lhardit, M. Jacques Oberti, Mme Christine 
Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, Mme Marie Récalde, 
Mme Valérie Rossi, Mme Sandrine Runel, M. Arnaud 
Simion et M. Thierry Sother. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 9 

M. Thibault Bazin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Josiane 
Corneloup, Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Philippe Gosselin, M. Patrick Hetzel, 
M. Corentin Le Fur et M. Alexandre Portier. 

Non-votant(s) : 1 
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M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 7 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Steevy 
Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Sébastien Peytavie, 
M. François Ruffin et Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 11 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, 
Mme Geneviève Darrieussecq, M. Olivier Falorni, 
M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, 
Mme Delphine Lingemann et Mme Josy Poueyto. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Pour : 7 

Mme Nathalie Colin-Oesterlé, M. François Gernigon, Mme Lise 
Magnier, M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
Mme Laetitia Saint-Paul et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 3 

M. Laurent Mazaury, M. Christophe Naegelen et M. Laurent 
Panifous. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

Mme Karine Lebon, M. Frédéric Maillot et M. Yannick Monnet. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 9 

Mme Brigitte Barèges, M. Matthieu Bloch, M. Bernard Chaix, 
M. Marc Chavent, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, 
Mme Hanane Mansouri, M. Maxime Michelet et 
Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (11) 

Pour : 4 

Mme Véronique Besse, M. Daniel Grenon, M. Aurélien Pradié 
et M. Lionel Vuibert.  
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